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Quatrième session 
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Point 6 de l’ordre du jour provisoire 

Programme de travail provisoire 

Proposition du Président désigné 

Observations liminaires: 
−−−−    Du Président désigné 
− Du Coordonnateur pour la question des 

restes explosifs des guerres 

10 heures-13 heures 

− Du Coordonnateur pour la question des 
mines autres que les mines antipersonnel 

Lundi 10 mars 2003 

15 heures-18 heures Restes explosifs des guerres 
10 heures-13 heures Restes explosifs des guerres Mardi 11 mars 2003 
15 heures-18 heures Restes explosifs des guerres 
10 heures-13 heures 
(À l’issue des 
réunions de groupes 
de la Conférence du 
désarmement) 

Restes explosifs des guerres Mercredi 12 mars 2003 

15 heures-18 heures Restes explosifs des guerres 
10 heures-13 heures 
(À l’issue de la 
séance plénière de la 
Conférence du 
désarmement) 

Mines autres que les mines antipersonnel 
(Mines équipées d’allumeurs sensibles 
Emploi de mines autres que les mines 
antipersonnel par des acteurs qui ne sont pas 
des États) 

Jeudi 13 mars 2003 

15 heures-18 heures Mines autres que les mines antipersonnel 
(Mines autres que les mines antipersonnel 
posées à l’extérieur de zones clôturées et 
marquées) 

10 heures-13 heures Examen des solutions qui pourraient être 
adoptées pour promouvoir le respect des 
dispositions de la Convention 

Vendredi 14 mars 2003 

15 heures-18 heures Adoption du rapport 
Clôture de la session 
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